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1 - Préambule (Géraldine ROGEON - MNHN)

La  fragmentation,  facteur  de  perte  de 
biodiversité

La fragmentation des habitats naturels est 
aujourd'hui reconnue comme une menace 
majeure pour la biodiversité par la conven-
tion  internationale  sur  la  diversité  biolo-
gique  dite  Convention  de  Rio.  A  long 
terme, il est insuffisant de maintenir la bio-
diversité dans les milieux naturels, certes 
protégés,  mais isolés  les uns des autres 
(Bennet, 2002). La connexion des habitats 
joue un rôle important dans la viabilité des 
espèces (Hargrove et al.) et la fonctionnali-
té des écosystèmes.

Une politique novatrice

La France s'est engagée en faveur de la 
biodiversité  en renforçant  sa politique de 
mise en œuvre des réseaux écologiques à 
l'échelle  de son territoire  via  la  Stratégie 
Nationale pour la Biodiversité (2004) et le 
Grenelle de l'Environnement (2007). Ainsi 
l'engagement  n°  73  du  grenelle  de 
l'environnement,  repris  dans  la  loi  dite 
Grenelle 2 (juillet 2010), vise à déterminer 
une Trame verte et bleue maillant
l'ensemble du territoire avec des déclinaisons régionales d'ici 2012. La mise en œuvre, le suivi et 
l'évaluation de cette politique se présente comme un vaste chantier dans lequel la complexité et 
l'ampleur de l'exercice nécessitent le développement d'outils ambitieux, novateurs et adaptés à la 
problématique.

Le cas des infrastructures linéaires

Le  développement  d’infrastructures  linéaires  est  un  facteur  important  de  fragmentation  des 
habitats. En valeur absolue, la mortalité routière constitue un prélèvement impressionnant sur la 
faune riveraine tant  en biomasse qu’en nombre d’espèces  ou d’individus  (SETRA,  2005).  Par 
ailleurs, on observe que la mortalité routière de la faune sauvage est de plus en plus fréquente, en 
lien  avec le  développement  exponentiel  des  infrastructures de transport.  La  superposition  des 
infrastructures de transport à des territoires à la perméabilité de plus en plus faible est loin d’être 
négligeable (Institut Français de l'Environnement, 2006). Ainsi, certaines grandes infrastructures 
linéaires engendrent  des coupures majeures dans les écosystèmes, d’autres superposent leurs 
effets à des matrices paysagères simplifiées ou à des écosystèmes déjà dégradés. S’y conjugue 
une  altération  de  l’ensemble  des  flux  d’espèces  terrestres,  handicapés  par  des  réseaux 
secondaires et notamment routiers, toujours plus denses (Alsace Nature, 2008). 

Ce  constat  des  nombreux  effets  négatifs  des  infrastructures  de  transport  terrestres  sur  les 
écosystèmes  n’est  pas  irrémédiable  et  dans  certains  cas,  moyennant  des  efforts  de  gestion 
(fauche tardive etc..) et de compensation (passages à faune, aménagement des abords..) adapté 
on observe des d’améliorations voir sur certains sites, des effets positifs.

Protocole -  02 décembre 2010 5/36



P3D        Action 4.2

En effet pour certaines espèces les dépendances vertes, zones d’emprunts, bord de routes ou de 
dépôts  peuvent  constituent  des  zones  de  transition  et  d’échanges  entre  les  habitats  naturels 
représentant même parfois des réservoirs et des corridors écologiques. (Vanpeene, 2006)

Tous ces potentiels effets positifs constitueront une réelle  fonction d’amélioration écologique si 
trois conditions sont réunies [SETRA, 2005] : 
- des conditions écologiques favorables, 
- des modes de gestion adaptés, 
- des pertes par collision inférieures aux capacités de reproduction des espèces présentes. 

Dans le cadre de la Trame verte et bleue, le diagnostic pour la mise en place ainsi que le suivi et 
l’évaluation du schéma de cohérence écologique ne peuvent faire l’impasse sur les enjeux majeurs 
que  sont  les  infrastructures  de  transports  routiers.  Le  projet  présenté  ici  s’inscrit  dans  une 
démarche participative d’évaluation et de suivi de la perméabilité des infrastructures et donc d’un 
élément structurant de la Trame verte et bleue.

Les agents de la DIRE

En factions toute l’année (parfois très tôt le matin et tard le soir) le long des routes nationales, ces 
agents constituent un réseau d’observateurs privilégiés des interactions entre la faune sauvage et 
les infrastructures linéaires. Par ailleurs, les agents d'entretien sont conscients des modifications 
profondes subit  par  leur  profession  (mécanisation,  restructuration..),  de  l'effet  de  leurs  actions 
passées sur l'environnement (utilisation massive de produits phytosanitaires, versement dans les 
milieux  naturels  de  produits  polluants  etc…).  Acteurs,  prés  du  terrain  et  de  la  «nature»,  ils 
n’attendent qu’une directive, un support ou un projet pour participer activement à la préservation 
de la nature.

La mortalité est l’effet le plus visible de la circulation sur la faune (Clevenger et al., 2001). C’est 
pourquoi  elle  est  l’un  des  indicateurs  étudiés  pour  établir  le  diagnostic  de  perméabilité  des 
infrastructures.  En effet,  il  semble  raisonnable  de considérer  que s’il  y  a collision  de manière 
répétée et localisée c’est qu’il doit exister à cet endroit une connexion biologique, conflictuelle mais 
encore fonctionnelle au moins pour partie. En Franche-Comté, le groupe de travail «infrastructures 
et Trame verte et bleue», composé entre autres de gestionnaires d'infrastructures de  Franche-
Comté s’équipent de fiches de localisation des collisions entre les véhicules et la faune sauvage. Si 
l’information obtenue à ce jour ne permet pas encore d’établir un diagnostic permettant d’envisager 
des aménagements structurants, l’action se développe. 

Le protocole régional d’observation des «collisions» a, pour objectif, de développer un outils «test» 
permettant  d’obtenir  une  quantité  d’informations importante  sur  la  localisation  des  conflits 
observables  entre  la  faune  sauvage  et  les  infrastructures  sur  les  réseaux  des  gestionnaires 
participants. 

Le projet développé ici a pour objectif de tester «l’exploitabilité» des données obtenues dans le 
cadre d’un protocole faisant intervenir un public non expert. Ce protocole pourrait nous permettre 
de localiser ou de préciser des conflits entre des connexions biologiques et le réseau routier et de 
réaliser un suivi fonctionnel de la perméabilité des infrastructures à la faune dans le cadre de la 
Trame verte et bleue. 
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2 - Contexte

En notre qualité de gestionnaire du réseau routier national, nous nous devons de prendre en compte 
cette problématique, en repérant et identifiant les zones de collisions puis en proposant des aména-
gements adaptés lors des travaux de construction d'infrastructures nouvelles, des modifications des 
infrastructures existantes mais aussi en allant jusqu'à modifier nos modes d'entretien.  

2.1 - Le P3D 

La DIRE s'est dotée d'un Plan de Développement du Développement Durable (P3D) qui a été ap-
prouvé en CODIR le 15 décembre 2009. Une note du directeur en date du 14 janvier 2010 a précisé 
les attentes de cette démarche, qui traduit l'engagement de la DIRE à intégrer les principes du déve-
loppement durable dans ses diverses activités, en recherchant le meilleur compromis entre écono-
mie, intérêt social et environnement.

Le P3D se concrétise par la réalisation d'actions de sensibilisation mais également d'actions plus 
opérationnelles ou préparatoires au P2D. Le P3D compte une trentaine d'actions, dont:

– huit actions de sensibilisation
– vingt deux autres actions dans les domaines suivants:

• management et ingénierie (5)
• déchets/éclairage public (4)
• gestion des dépendances vertes et bleues (7)
• éco-responsabilité (6)

2.2 - L'action 4.2 

La constitution d'une Trame Verte et Bleue (TVB) nationale, mesure phare du grenelle de l'environne-
ment, a pour ambition de lutter contre le déclin de la biodiversité. Le projet vise à protéger les es-
paces naturels existants et à recréer une continuité écologique là où elle a disparu. Outil d'aménage-
ment du territoire, la TVB doit favoriser la circulation des espèces par un maillage du territoire préser-
vant et/ou rétablissant les connexions entre milieux naturels.

Notre réseau routier participe à la fragmentation des habitats naturels. Mais des moyens existent pour 
rétablir les continuités écologiques ainsi rompues. Pour cela, la connaissance des lieux de passage 
de la faune est indispensable. Cette connaissance peut en partie nous être apportée par le recense-
ment et la localisation géographique des collisions entre véhicules et faune qui ont lieu sur notre ré-
seau. Le recensement régulier de cadavres est un outil intéressant qui permet de localiser à coût ré-
duit des secteurs à enjeux où des animaux traversent préférentiellement et de fournir des informa-
tions sur les types de déplacements impactés (migration, dispersion des jeunes, etc...) (guide 3 de la 
trame verte et bleue 2010).

Il  est  cependant  important  de noter  que l'absence  de collisions  ne signifie  pas  une absence  de 
conflits. Certains axes de par leurs équipements constituent des barrières infranchissables sur les-
quelles (par définition) aucune collision n'est observée mais qui n'en constitue pas moins un enjeu 
fort. Une réflexion complémentaire est donc à mener parallèlement à ce programme.
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2.2.1 - Ses objectifs

Cette action (voir  fiche-action en annexe 5),  inscrite  dans le  domaine 'gestion des dépendances 
vertes et bleues' du P3D, vise à:

– définir la procédure et les outils d'un dispositif permettant le recensement de ces collisions
– tester à l'échelle de la DE de Besançon ce dispositif
– déployer le dispositif finalisé et alimenter la campagne de recensement des accidents et colli-

sions véhicules/faune prévue en 2011 dans le cadre du projet SIGR.

2.2.2 - L'équipe-projet

Animée par Michel LAURENT, l'équipe chargée de mener à bien cette action est composée de:
– Géraldine  ROGEON,  du  Muséum  National  d'Histoire  Naturelle,  chargée  de  mission  TVB 

Grand Est
– Arnaud PIEL et Olivier BOISSON, DREAL de Franche-Comté, service BEP, en charge de la 

TVB
– Zakir BOUHTIYYA, responsable du pôle fonctionnel du district de Besançon
– Éric DUBIEF, opérateur au CISGT Vauban
– Michel BRAND, responsable du CEI de Bavilliers
– Christian FAIVRE, SPR/CGD, administrateur SIGR

2.2.3 - Les résultats attendus

Un dispositif de recensement ayant été activé depuis fin 2009 sur la DE de Besançon, cette équipe 
doit, au regard de cette expérience, imaginer un système fiable et pérenne. La procédure doit être 
clairement définie et les outils suffisamment finalisés pour permettre une généralisation et donc une 
collecte de ces informations sur l'intégralité du territoire de la DIRE dès le 1er janvier 2011.

2.2.4 - Le mode d'évaluation

Pour évaluer cette action des indicateurs seront à imaginer et à mettre en œuvre. Ils permettront de 
mesurer l’efficacité de cette action en permanence.

Les retours des informations collectées vers les agents qui sont à l'origine du dispositif sont un élé-
ment déterminant de la fiabilité et de la pérennité du dispositif.
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3 - Procédure

La procédure proposée ci-dessous vise à limiter la charge de travail pesant sur chaque acteur en 
veillant à atteindre les objectifs: fiabilité et pérennisation du dispositif.

Elle repose sur une chaîne d'acteurs allant du constat sur le terrain à la diffusion des informations 
synthétisées et de la cartographie.  

3.1 - Les acteurs 

Le patrouilleur: il s'agit de la personne qui procède à la constatation et qui renseigne le formulaire. Il  
peut s'agir de patrouilleur (ainsi  dénommé dans le présent document par souci de simplification), 
mais aussi de tout agent sur le terrain constatant, dans le cadre de ses activités professionnelles, un 
cadavre d'animal.

Le CISGT: l'échelle de la DE (le CISGT en l'occurrence) pour synthétiser les remontées et les capita-
liser nous semble être le bon niveau, du fait des contacts fréquents avec les équipes de terrain pour 
des compléments éventuels d'informations, et pour permettre un accès ultérieur facile et direct de la 
DE à ces données.

Le CISGT permettra également une intégration plus aisée dans la base DE des données issues de 
CONCERTO et/ou des fiches d'évènements.

Les indicateurs seront suivis également à ce niveau et les résultats transmis au chef de DE qui aura 
la responsabilité des faire procéder aux réglages et aux ajustements nécessaires, mais aussi de faire 
appliquer les directives du directeur en la matière, en cas de négligences constatées.

La valorisation des données (SPR/CGD): les bases synthétiques de chacun des trois CISGT seront 
exploitées à ce niveau pour intégrer dans le SIGR les données correspondantes à terme (lorsque le 
SIGR sera opérationnel).
Dans l'attente de l'aboutissement du SIGR, les données pourront être intégrées sous forme cartogra-
phique pour être diffusées et portées à la connaissance des services intéressés tant en interne qu'en 
externe.

3.2 - Le mode opératoire 

La chaîne complète des acteurs mobilisés s'attachera à respecter le mode opératoire décrit ci-des-
sous.

Le schéma ci-après en décrit le fonctionnement.
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3.2.1 - Niveau 1: le patrouilleur

Dès qu'un cadavre d'animal est repéré sur la chaussée, sur la BAU ou sur un accotement, le pa-
trouilleur procède, en respectant les précautions rappelées au chapitre 6, aux opérations suivantes:

• sécurisation du site (balisage, véhicule en protection, transfert du cadavre sur l'accotement ou la 
BAU si celui-ci présente un risque pour les usagers, etc...)

• constatations et report des informations utiles sur le formulaire adéquat, en utilisant un document 
par constatation, donc par cadavres d'espèces différentes. Ces constatations sont faites depuis 
l'endroit où se situe le cadavre d'animal, sans qu'il soit nécessaire de se déplacer

• évacuation du cadavre (suivant  les règles rappelées au chapitre 6) ou mobilisation de l'équipe 
d'intervention

• à son retour au CEI, remise du (ou des) formulaire(s) au CEE fonctionnel (ou au chef de CEI) pour 
saisie informatique ou pour transmission au CISGT

• dans la mesure du possible, des photographies seront prises et annexées au formulaire

Les informations doivent remonter mensuellement au CISGT de rattachement, avant le 10 du mois 
m+1.
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3.2.2 - Niveau 2: le CISGT

Le CISGT réceptionne ces remontées mensuelles. Deux cas peuvent alors se présenter:

• si les informations sont saisies par le CEI sous forme informatique, la base du CISGT est remplie 
automatiquement. Il devra alors vérifier la cohérence des saisies (doublons, etc...) directement sur 
la base

• si les informations remontent sous format papier, il procédera à leurs saisies informatiques sur le 
formulaire ad hoc.

Le CISGT complètera les informations reçues des CEI par les extractions du logiciel CONCERTO 
fournies  par  SPR/CESR  ainsi  que  par  les  fiches  d'évènements  relatives  à  des  collisions 
véhicules/faune.

Il transmettra trimestriellement la base de données, au format défini et compatible avec le SIGR, à 
l'administrateur GPR, avant le 10 du premier mois du trimestre suivant.

3.2.3 - Niveau 3: la valorisation des données (SPR/CGD)

Les données des 3 CISGT seront alors intégrées dans le SIGR et une cartographie sera établie. Elle 
sera diffusée aux 3 DE qui s'attacheront à assurer sa diffusion aux CEI, en retour.

Ce retour devra être trimestriel également de manière à ce qu'il ne soit pas trop éloigné des saisies 
réalisées par les agents.

Il conservera l'ensemble des éléments (base de données, cartographie,...) et les tiendra à la disposi-
tion des services de la DIRE intéressés par ces informations (SPR, SIR, DE, ...), mais aussi égale-
ment des services extérieurs avec lesquels des accords auront pût être passés pour des transmis-
sions systématiques (CETE, DREAL, INPN, ...)
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4 - Outils

Les outils élaborés par le groupe de travail, et présentés dans le présent chapitre, ont pour finalité de 
simplifier la tâche des différents acteurs et de s'assurer de l'homogénéité des saisies sur l'ensemble 
du territoire de la DIRE.

Ils se veulent à la fois complets et simples, et permettent le partage de certaines informations.  

4.1 - Le formulaire 

Ce document constitue l'outil de saisie par excellence du patrouilleur. Il se compose de 5 rubriques 
distinctes:

4.1.1 -  la date du relevé et l'identité du patrouilleur

Si l'agent le souhaite, la saisie peut être anonyme, il saisira alors «XXX». L'avantage d'identifier nom-
mément le patrouilleur est de simplifier les recherches d'éléments complémentaires à la saisie, le cas 
échéant.

4.1.2 - La localisation de la collision

Cette rubrique permet la localisation précise de la collision et son intégration automatique dans la car-
tographie associée. Une localisation précise (<100m) nous permettra de cibler plus rapidement les 
problèmes et de proposer des solutions adaptées.

4.1.3 - Les caractéristiques de l'infrastructure routière

Cette rubrique comprend 3 sections permettant une description de l'infrastructure et de son environ-
nement immédiat:

– type d'infrastructure: on distingue ici les routes à chaussées séparée (avec le nombre de voies 
par sens) des routes bidirectionnelles. Les bretelles des échangeurs ou d'accès aux aires sont 
considérées comme des routes bidirectionnelles.

La configuration de l'infrastructure impacte de manière différenciée les corridors écologiques, il 
est donc essentiel de la connaître 

– environnement: il s'agit de présenter ici l'environnement immédiat du lieu de la collision. Plu-
sieurs choix sont possibles dans cette rubrique (ex: «haies» et «zone en eau» dans le cas où 
un plan d'eau jouxte la route mais en est séparé par une haie)

La précision des informations portées dans cette rubrique, permettra d'évaluer une potentielle 
corrélation structure paysagère/caractère accidentogène d'un secteur donné pour une espèce 
ou un groupe d'espèces donné. Cela permettra également de mieux comprendre le caractère 
accidentogène de la zone en faisant un lien direct avec la biologie de l'espèce.

– aménagement:  on précise  dans cette rubrique les aménagements existants  en bordure de 
chaussée
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Les équipements de la route et la configuration des abords donnent des indications essen-
tielles sur les capacités de franchissement des espèces. Cela nous permettra d'évaluer le ni-
veau de contrainte que représente les aménagements et leur accumulation pour les espèces et 
de définir des stratégies d'aménagement en conséquence.

4.1.4 - les éléments d'identification de l'animal

Cette rubrique compte 6 sections qu'il convient de renseigner, (sauf si l'animal ne peut être identifié, 
dans ce cas il n'est pas utile de faire remonter un formulaire). Pour ce faire des fiches d'identification 
par animal sont proposées en annexe 2:

– grand faune: cinq espèces sont identifiées dans cette section, avec la possibilité de saisir 
manuellement  un  animal  n'apparaissant  pas  dans  la  liste,  mais  appartenant  bien  à  la  catégorie 
'grande faune'

– petite faune: onze espèces ou groupes d'espèces sont identifiés dans cette section, avec 
la possibilité de saisir manuellement un animal n'apparaissant pas dans la liste, mais appartenant 
bien à cette catégorie.

Par souci de simplification, on regroupe tous les mustélidés sous l'appellation 'petit mustélidé' (fouine, 
marte, etc...)

Pour  les oiseaux,  on se limite aux rapaces diurnes,  aux rapaces nocturnes qui  représentent  les 
groupes d'espèces les plus impactés par les collisions et des plus faciles à déterminer. Toutefois une 
case « autres oiseaux » existe et peut être renseignée à l'espèce

Pour les amphibiens, ils ne seront recensés que si le nombre de cadavres dépasse la trentaine d'indi-
vidus pour 100 m de route

– sexe: s'il est facilement identifiable, il sera indiqué, sinon la ligne 'indéfini' sera saisie

– age: on se limite à une appréciation de la maturité sexuelle de l'individu 'jeune' ou 'adulte'.  
En cas d'impossibilité d'appréhender l'age, la ligne 'indéfini' sera saisie

– état du cadavre: on cherche ici à savoir si la collision est récente ou si elle date déjà. 
Cette information nous permet entre autre de détecter les doublons

– fréquentation faunique de la zone: on s'appuyant sur l'expérience et le vécu des agents, il 
est intéressant de savoir si le secteur est souvent le théâtre de collisions identiques'. Cette informa-
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tion qualitative viendra compléter les informations transmises lorsque l'on souhaitera une analyse 
plus précise d'un site accidentogène.

4.1.5 - un espace de libre commentaire

Cette rubrique recueillera tous les commentaires éventuels, non renseignés par ailleurs dans le for-
mulaire, et pouvant enrichir ou préciser les informations saisies, comme par exemple le nombre d'ani-
maux de la même espèce, le cas échéant.

4.1.6 - ses formats d'utilisation

Il peut être renseigné sous 3 formats différents:

-  format papier: présenté en annexe 1 du présent protocole, il doit être renseigné sur le terrain au 
moment des constatations. Il est présent sur le CD de diffusion des règles de mise en œuvre de la  
présente action sous le nom 'FormulaireDIREST.odt' ou 'FormulaireDIREST.pdf', et pourra être im-
primé à souhait pour être mis à disposition des patrouilleurs dans les véhicules de patrouille

-  format informatique: il s'agit du même document que celui présenté ci-dessus, mais qui peut être 
renseigné sur le terrain au moyen d'un ordinateur portable par exemple.

Il pourra aussi être renseigné informatiquement au retour au CEI au vu des éléments saisis manuel-
lement sur place.

Cette saisie au format informatique impose également que le document soit ressaisi au moyen du 
Formulaire Google documents pour alimenter la base (en CEI ou au CISGT)

-  format Google documents: ce formulaire est directement accessible depuis un ordinateur connec-
té au réseau au moyen des liens suivants:

• pour  la  DE de Besançon:  https://spreadsheets.google.com/viewform?formkey=dGthend-
tanVmNGxpTklwUEFyLTFMZ1E6MQ

• pour  la  DE  de  Metz:  https://spreadsheets.google.com/viewform?formkey=dGZqTnZwU-
khIYkNZa0ZQOUt4b3daenc6MQ 

• pour la DE de Strasbourg: https://spreadsheets.google.com/viewform?formkey=dFlraXl3S-
jBxbU1hRmIwM3JWczZJUlE6MQ 

La saisie sous ce dernier format présente plusieurs avantages: la base de données est alimentée au-
tomatiquement sans qu'il soit nécessaire de ressaisir des informations, avec les risques d'erreurs que 
cette manipulation comportent.

Si cette saisie n'est pas faite en CEI, elle se fera au CISGT, sur la base des documents papier ou des 
fichiers informatiques fournis par les CEI.

Les liens ci-dessus peuvent être enregistrés sous la rubrique 'marque-pages' du navigateur Firefox ou 
associés à un raccourci bureau.
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4.2 - Le protocole 

Il s'agit du présent document. 

Il est destiné à partager le même niveau d'informations par tous, pour que les saisies soient le plus 
homogènes possibles et exploitables.

Il constitue le document de référence pour chacun des acteurs de la chaîne.

Il est susceptible d'évoluer en fonction des remontées, des dérives ou problèmes constatés et de l'ex-
périmentation en cours. 

4.3 - La base de données

Une base de données est alimentée par DE, pour permettre une recherche éventuelle d'informations 
complémentaires plus aisée.

Elle ne sera accessible que par la personne du CISGT détenant les droits d'accès liés, en se logant 
avec les identifiants et mots de passe suivants à Google documents (http//:  www.  docs.google.com/  ):

-  pour la DE de Besançon:
•            login: cisgt.vauban@gmail.com, mote de passe: ******** (contacter Michel LAURENT)

 -  pour la DE de Metz:
•             login: cisgt.myrabel@gmail.com, mote de passe: ******** (contacter Michel LAURENT)

 -  pour la DE de Strasbourg:
• login: cisgt.gutenberg@gmail.com, mote de passe: ******** (contacter Michel LAURENT)

Sa structure correspond à celle du formulaire, et les 7 premières colonnes permettront la localisation. 
Elles ne devront donc en aucun cas être modifiées.

4.4 - La cartographie

Établie de manière automatique depuis chaque base de données, une carte par CEI et une carte par 
district seront dressées trimestriellement et communiquée au même rythme à ces services, de ma-
nière à assurer le retour indispensable auprès des agents chargés et des constatations de terrain et 
des saisies.

Elle pourra être communiquée à d'autres services en interne comme en externe, avec la base de 
données associées.
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5 - Indicateurs

Ils sont suivis par chaque CISGT, et transmis aux chefs de DE et à SQM/PQDD à la fin de chaque tri-
mestre.

Ils sont au nombre de trois et serviront à s'assurer que les remontées de formulaires s’opèrent de ma-
nière homogène entre les CEI, et de manière régulière et permettront aux chefs de DE, alertés par le 
responsable du CISGT, de procéder aux relances nécessaires, le cas échéant.  

5.1 - Le suivi des remontées et le respect des dates

Le premier indicateur mentionnera le nombre de remontées par mois et par CEI, et le deuxième préci-
sera les dates exactes des transmissions des mois m+1 des remontées du mois m. Un fichier de ce 
type pourra être utilisé:

Il permettra de contrôler la régularité des remontées et le respect des dates de transmission (avant le 
10 du mois m+1)

5.2 - La corrélation avec les fiches d'évènements 

Le troisième indicateur consistera à mettre en corrélation de manière aléatoire les fiches d'évène-
ments relatives à des collisions véhicules/faune avec les formulaires transmis.

Si un écart est constaté, il sera, dans un premier temps, demandé au CEI de régulariser, puis ces in-
formations, si l'écart persiste, seront transmises au chef de DE et à SQM/PQDD, par le responsable 
du CISGT.
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6 - Évacuation des cadavres d'animaux: rappels règlementaires

6.1 - Le ramassage

Le risque de transmission de maladies à l'homme par un cadavre d'animal existe quelque soit l'es-
pèce ou la taille.

Les précautions minimales à prendre pour manipuler un cadavre d'animal sont:
– le port de gants
– le port d'un masque
– le port de bottes

S'il doit être transporté, il sera mis dans un sac plastique adapté à sa taille.

L'équipement du véhicule de patrouille doit prévoir ces équipements en nombre suffisant.

6.2 - L'évacuation

Selon une réponse ministérielle n° 41503 parue au Journal Officiel du Sénat du 19 mars 2001,  les 
communes doivent  disposer  d'un  service  d'enlèvement  d'animaux  tués  sur  les  routes  avec  un 
stockage temporaire, les cadavres étant ensuite repris par la société d'équarrissage. A cet effet le 
maire doit aviser cette société dans les 12 heures de la découverte du cadavre qui doit l'enlever dans 
les 24 heures. Cette procédure s'applique aux animaux juridiquement considérés " res nullus " (sans 
maître).

Le règlement sanitaire départemental type interdit de déposer les cadavres d'animaux sur la voie 
publique  et  dans  les  poubelles  ou  décharges,  ainsi  que  de  les  jeter  dans  les  mares,  rivières, 
abreuvoirs, gouffres ou de les enfuir d'une façon générale à moins de 35 mètres des habitations, des 
puits, des sources etc.

L'article 226-6 du code rural précise en outre: "il est interdit de jeter en tous lieux les animaux morts 
dont la livraison à un équarrisseur n'est pas obligatoire, (c'est-à-dire les animaux dont le poids est 
inférieur à 40 kg). "

Cet article précise que leur destruction doit être assurée par enfouissement, incinération ou procédé 
autorisé dans les conditions du règlement sanitaire départemental. Il est aussi possible de remettre le 
cadavre ou le lot de cadavres s'il pèse moins de 40 kilos à une personne agréée pour l'élimination 
des cadavres.

L'équarrissage consiste à collecter et éliminer :
-  les cadavres d'animaux de plus de 40 kilogrammes,

-  les  cadavres  d'animaux  sans  limitation  de  poids  ainsi  que  les  viandes  abats  et  sous-produits 
animaux saisis à l'abattoir reconnus impropres à la consommation humaine ou animale ou présentant 
un risque spécifique au regard des encéphalopathies spongiformes transmissibles.
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Les propriétaires ou détenteurs d'un cadavre d'animal ou d'un lot de cadavres d'animaux pesant au 
total plus de quarante kilos, sont tenus d'avertir dans les plus brefs délais l'équarrisseur. Celui-ci a :

-  24 heures pour procéder à l'enlèvement après réception de l'avis du propriétaire ou du détenteur. 
S'il  n'a  pas  été  procédé  à  l'enlèvement  dans  ce  délai,  le  propriétaire  doit  avertir  l'autorité 
administrative (maire, DDASS, DDAF);

-  48 heures pour précéder à l'enlèvement dans les abattoirs. Le délai peut être porté à 7 jours (au 
lieu de 5 auparavant) lorsque l'entreposage répond à des normes sanitaires.

Lors  de  la  remise,  les  cadavres  doivent  être  accompagnés  d'un  bordereau  en  précisant  la 
provenance, la nature et le poids.

Toutefois  dans  les  zones  de  pâturage  estival  en  montagne  et  en  cas  de  force  majeure  ou  de 
nécessité d'ordre sanitaire, constatée par l'autorité administrative, il est procédé à la destruction par 
incinération ou procédé autorisé et à l'enfouissement des cadavres sur place ou dans un enclos 
communal.

En résumé, on retiendra, pour ce qui concerne la DIRE, que deux cas se présentent:

– le  cadavre  d'animal  (ou  le  lot  de  cadavres)  représente  moins  de  40  kg:  dans  ce  cas,  
l'enfouissement est accepté à plus de 35 mètres d'un point sensible (puits, source, habitation, ...)

– le cadavre (ou le lot de cadavres) représente plus de 40 kg: il est alors remis à la commune qui  
alertera l’équarrisseur (les CEI ne sont pas équipés pour recevoir des cadavres d'animaux)

Le transport de certaines espèces, comme les oiseaux en général, n'est pas autorisé. 

6.3 - La responsabilité

En France, en cas de collision avec un animal sauvage, l'article L.424-9 du Code de l'environnement 
donne la marche à suivre; «Le grand gibier tué accidentellement et en tout temps à la suite d'une 
collision avec un véhicule automobile peut être transporté, sous réserve que le conducteur en ait 
préalablement  prévenu  les  services  de la  gendarmerie  nationale  ou de la  police  nationale ».  Si 
l'animal est blessé et immobilisé sur la route, les gendarmes ou la police feront appel à l'O.N.C.F.S. 
(Office national de la chasse et de la faune sauvage) qui se rendra sur place.

L'indemnisation  est  effectuée  soit  par  l'assureur,  ou  par  le  Fonds  de  Garantie  des  Assurances 
Obligatoires  si  aucune assurance n’est  susceptible  d’intervenir.  En effet  la  loi  du  1er  août  2003 
permet aux victimes de dommages corporels et/ou matériels d’être indemnisées par le FGAO.

Toutefois, si la collision s'est produite alors que l'animal était chassé (les accidents avec le grand 
gibier sont plus fréquents en période de chasse), il y a une possibilité de recours si la victime est en 
mesure de prouver l'action de chasse.
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DESTINATION DES CADAVRES D'ANIMAUX SAUVAGES

Principes généraux

Protocole -  02 décembre 2010 19/36

Lors de l'enlèvement du cadavre
 par le service gestionnaire du réseau routier.

Il est nécessaire d'enfouir le gibier (de moins de 40 kg)
ou de procéder à son enlèvement ou à sa destruction.

Les dons à quelque organisme que ce soit sont à proscrire.

Il convient de faire appel aux services municipaux, sous la responsabilité du Maire,
pour procéder soit à l'enfouissementde l'animal, soit à son enlèvement,

son transport, ainsi qu'à la requisition du service public de l'équarissage,
seul organisme compétent en la matière.

Dans la mesure où la municipalité ne serait pas en mesure d'assumer ses obligations
ou s'y refuserait, il est de la responsabilité des agents publics d'avertir tous les services

compétents de la présence du cadavre.

Dans ce cas, la solution envisageable est de faire appel
directement au service d'équarrissage, afin que celui-ci se charge de l'enlèvement,

du transport et de la destruction du gibier.

La charge financière, en aplication de la circulaire DGAL/SDPPST/N2009-8317
du 24 novembre 2009 émanant du Ministère de l'Alimentation, de l'Agriculture

et de la Pêche, ne pourra est reportée sur le service demandeur.
La facture sera présentée à l'établissement public FranceAgriMer.
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7 - Expérimentation et déploiement

7.1 - Expérimentation

Depuis le 1er janvier 2010, sous l'impulsion de Zakir BOUHTIYYA, chaque CEI de la DE de Besan-
çon fait remonter ses formulaires de saisies des constatations effectuées à chaque rencontre d'un ca-
davre d'animal.

L'exploitation en est assurée par Géraldine ROGEON.

Le tableau ci-dessous indique les remontées enregistrées de Janvier à juillet 2010 inclus:
Franois Poligny Pontarlier St Laurent Vesoul Fayl Billot Remiremo

nt
Bavilliers Charmes

Janvier 5 11 0 3 0 1 0 0 0

Février 7 9 4 0 6 6 0 2 0

Mars 0 0 1 0 13 9 6 5 1

Avril 6 9 0 2 12 20 4 9 1

Mai 5 5 3 1 13 3 2 0 5

Juin 7 6 1 2 21 8 1 5 2

Juillet 0 7 5 1 8 12 0 4 0

Août 0 6 0 0 1 3 0 6 0

Septembre 2 10 0 0 5 0 1 4 0

Octobre 4 3 4 0 0 7 1 4 5

Novembre 1 0 0 0 0 9 0 2 1

TOTAUX 37 66 18 9 79 78 15 41 15

Nota: Vesoul est un double CEI

Soit 358 fiches établies sur 11 mois et pour 9 CEI, ce qui représente une fiche par semaine et par 
CEI.

Depuis le 15 septembre dernier, dans le cadre de la présente action 4.2, cette expérimentation se 
poursuit, en y intégrant l'élaboration de la base de données et la cartographie qui suit.

7.2 - Déploiement

Après validation de la démarche décrite dans le présent protocole par la direction, celle-ci sera dé-
ployée sur l'ensemble du territoire de la DIRE dès le 1er janvier 2011.

Une note du directeur demandera aux chefs des trois DE de mettre en œuvre dans leurs services 
respectifs cette démarche innovante et porteuse d'espoir en matière de prise en compte de la me-
nace de la biodiversité par notre réseau.

Outre la note du directeur, les documents seront téléchargeables sur le site intranet de la DIR et des 
affiches seront apposées dans les services.
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Les membres du groupe de travail, qui a initié la démarche, resteront à la disposition des chefs de 
DE pour l'organisation d'éventuelles réunions de sensibilisation dans les CEI ou au sein de leur ser-
vice. 
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8 - Conclusion

L'enjeu de cette action pour le maintien de la biodiversité est indéniable, et sa réussite dépend de 
l'implication de chacun des acteurs.

Rappelons que la mortalité animale sur nos routes n'est pas une fatalité et des moyens à mettre en 
œuvre existent pour la diminuer, à condition de bien connaître les corridors écologiques fréquentés 
par la faune.

Des mesures de réduction de l'impact de la route existent:

• les clôtures: la construction de barrières, comme des clôtures, est une des approches 
les plus courantes pour prévenir les collisions avec la faune. À condition d’être bien 
construites et entretenues régulièrement, les clôtures pour la grande faune permettent 
généralement  de  réduire  le  nombre  d’accidents,  notamment  avec  les  grands 
herbivores. Elles ne sont véritablement efficaces que si des passages appropriés sont 
prévus aux extrémités.

• les  passages  à  faune:  utilisés  avec  des  clôtures  suffisamment  hautes  et  bien 
entretenues,  les  passages  à  faune  supérieurs  ou  inférieurs  (par  exemple,  les 
crapauducs ou batrachoducs) donnent la possibilité aux animaux d’éviter une route, 
sans  trop  perturber  leurs  déplacements  ou  leurs  migrations.  Les  principales 
caractéristiques  des  passages  qui  peuvent  influencer  leur  utilisation  sont  les 
dimensions  de  la  structure,  son  emplacement,  le  couvert  présent  à  proximité,  la 
présence  ou  non  d’un  cours  d’eau  et  le  taux  d’activités  humaines.  Augmenter  le 
nombre  de  passage  en  tunnel  dans  les  zones  sensibles  permettrait  de  réduire  le 
risque. 

• «les traverses»: une solution alternative aux structures coûteuses est l’utilisation de 
l’équivalent  de passages cloutés,  qui  consistent  en une  ouverture  dans la  clôture, 
accompagnée  de  panneaux  de  signalisation  avertissant  les  automobilistes  de  la 
présence  d’une  «traverse»  d’animaux.  il  en  existe  dans  divers  pays,  comme  par 
exemple aux Pays-Bas. 

• la  fermeture  temporaire  de  routes:  les  migrations  des  espèces  animales  ont  un 
caractère saisonnier. Aussi la fermeture temporaire des routes peut elle dans certains 
cas les protéger. Ainsi, les batraciens rejoignent au printemps le plan d'eau qui les a 
vus naître afin d'assurer leur reproduction. Pour ce faire, la fermeture temporaire des 
routes  situées  sur  leur  voie  de  migration  (en  général  à  proximité  d'étangs  ou  de 
marais),  permet  d'éviter  que  la  majeure  partie  de  la  population  concernée  ne  soit 
détruite. Plusieurs expériences ont eu lieu en France avec succès. C'est le cas par 
exemple la route des étangs, dans la forêt de Meudon, fermée trois semaines en avril. 
Une signalisation adaptée garantit en général une bonne acceptation de la part des 
usagers. 

• la pose de panneaux de signalisation: pour tenter de diminuer les collisions, on peut 
poser des panneaux de signalisation au début des routes les plus concernées par ce 
problème. On peut utiliser des panneaux conventionnels (ceux du code de la route) 
mais  on  peut  également  tenter  de  sensibiliser  les  automobilistes  en  utilisant  des 
panneau  de  grandes  tailles  (silhouette  d’herbivore  par  exemple),  des  panneaux 
lumineux qui clignotent lorsqu'un animal est détecté à proximité. Les études qui ont 
évalué l’efficacité de cette mesure sont plutôt rares, principalement parce qu’elles sont 
complexes et coûteuses. La réaction des automobilistes aux panneaux permanents, 
même non conventionnels, semble insuffisante pour entraîner une forte diminution du 
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nombre de collisions. 

• Respecter les besoins de la faune en conservant ou recréant un réseau d'habitats de 
bonne qualité y compris sur les bords de routes (gestion différenciée, fauche tardive, 
…)

• Diminuer la mobilité, la vitesse 

Ce n’est pas une solution facile à mettre en place, mais elle pourrait au moins concer-
ner les zones les plus sensibles, en attendant des aménagements pertinents (points 
noirs).

• Aménager les abord 

Des aménagements parfois simples pourraient éviter ces collisions mortelles, par dis-
suasion de l'animal  ou modification de sa trajectoire.  Par exemple,  des plantations 
d'arbres inciteront les oiseaux à voler plus haut, et éviteront qu'ils soient attirés par la 
lumière des phares.

• ETC...

Les mesures de réduction des impacts sont nombreuses, cependant, sans remettre en 
cause l'existant, il nous reste la possibilité d'atténuer nos impacts actuels et d'entrer 
dans une démarche prospective et de concertation avec d'autres acteurs du milieu 
pour  intégrer  dès  la  phase  projet  (rénovation,  construction,  …)  l'enjeu  majeur  de 
préservation de la biodiversité. 
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9 - Annexes

9.1 - Annexe 1: formulaire Sous sa forme papier ou informatique:
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Sous sa forme Google documents:

              
                                                                            Page 1

                                                                                   Page 2

                                                           Page 3
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9.2 - Annexe 2: fiches d'identification des animaux

9.2.1 -  Le blaireau
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9.2.2 - Le renard roux
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9.2.3 - Le hérisson
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9.2.4 - Les léporidés
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9.3 - Annexe 3: la base de données

Elle se présente sous cette forme:

Elle peut être corrigée ou modifiée par le CISGT.

Elle peut aussi être exportée à différents formats (csv, xls, pdf, ods, ...) et diffusée en l'état aux ser-
vices partenaires internes et externes.
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9.4 - Annexe 4: la cartographie

Elle complète la base de données vue en annexe 3 et permet une meilleure visualisation en vue 
d'une intégration possible dans un autre document.

Prochainement, seront intégrées au fond de carte les zones à enjeux écologiques forts (ZNIEFF, 
natura 2000, arrêtés de biotope, etc...), ce qui permettra de croiser les informations relatives aux 
zones de collisions véhicules/faune avec les zones présentant un intérêt écologique évident.
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9.5 - Annexe 5: la fiche-action validée
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